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ITALIE.
Home, 20 septembre. — L’agent que don Miguel 

a envoyé ici est reparti sans avoir pu remplir le but 
de sa mission ; l’ambassadeur du Brésil a beaucoup 
contribue' à faire échouer les machinations dej’usur- 
pateur et de ses partisans.

S. Ere, le marquis de Funchal avait fait re'diger 
un mémoire, approuve'et signe' par tous les doc
teurs en droit canon ecclésiastiques , séculiers , re- 
ligieui, etc,, et cette pièce importante avait été 
presentee à la commission nommée ad hoc par le 
saint-père pour examiner la légitimité des deman
des de don Miguel. Qu'est-il résulté de toutes les 
intrigues de don Miguel ? que tous les docteurs ont 
été d’avis que non-seulement Pie VIH ne pouvait 
pas a présent reconnaître canoniquemeut don Mi
guel comme roi légitime du Portugal et des Algar- 
ves, mais encore que , lors même qne toutes les 
paissances le reconnaîtraient comme tel , le saint- 
pe'e ne le pourrait pas sans que don Pedro, roi 
egitune du Portugal pour sa fille mineure déjà 

ttinc legitime de ce royaume , n’eût fait une nou- 
« e «bdic.ti°n au nom et en faveur dudit don 
'goel. Ainsi l’usurpateur , au lieu d’obtenir la 
'connaissance du saint-siège pour s’en servir aux

triste 68 ?°uvernemerls temporels , a maintenant la 
lai 'ertl)t,Q^e que Rome ne pourra l ien faire pour 
caolt d°’1 °U Se démettre de son usurpation, 
du B '”i 6 *rone de lu générosité du l’empereur 
don M'SI 1* de dolla Mmria da Gloria. Les amis do 

sont furieus . pe(1 s’en faut qu’ils n'ac- 
dnoi. "erésie et de franc-maconnerie tous les 
C0Q1 • ? l0as ies membres de cette malencontreusa 

’scion qui a tout gâté ^ et je pBpe lui-même’

ANGLETERRE-
le 2ÿ septembre. — Aujourd’hui , il a 

®s un nouveau lord-maire : le choix est
J„7_7 ’

bondi■res
clé
J'p sur \alderman Crowder. 

w,il!,UUedeU nouvelle organisation de la po- 
‘nforrnês aac*ens gardes de nuit ( waclitmen ) ont été 
à (lai._ , clue leurs services ne seront plus requis 

"eDr de.ce jour.
à bord il s’est fait une exécution à mort
«outil d V|lsseau stationnaire dans la rade de Ports- 
C0|ulînin*sdeUX scddat5 ‘Ie marine , Strange et Wild, 
Un ée |eurtllill^,la c°ur martiale pour avoir frappé

neut 
1. su 

ilent dr

"en'rS ,°®4ers- La résignation que ces deux 
S SS ’ a PclIle ^gés de 24 ans, ont montrée au 

"prenie, a répandu quelque chose d’impo- 
cette scène de douleur. Denx échafauds 

— CQSS<|eS iSUr e SaâUard d’arrière ou deux 
*'*it atn0rcd 6 descendaient d’une poulie. Un canon 
as ,n°nter * p*- ^rdl: ® donner le signal fatal. Avant 

quU e°^a^au(^ Us demandèrent un verre de 
c .-‘Uaiit r6Ur accordé sur le champ ; ils burent 

]C'ers i ils fastueusement le capitaine et les of- 
CSdain ig8 eUp rass®rent avant de se quitter , et le 

mld ne J rf \es dernières exhortations.
5°^ître *)as un mot. Strange demanda
eri,iers nionClU‘PaSe c^arge* de l’assister dans ses 

Ur <le J608 ’ sa 1” cordp était bien attachée 
- , s°offr;_ . Cou; " 4’ai vu , lui 
frecaation - °rriblement faute d

n c°n. <i J’ai vu , lui dit-il, des hom- 
cautiorj. » °mldcment faute d’avoir pris cette 

tenter 6 lnahre d’équipage s’empressa de

,?nt la 
,aPelai

'ha " toain —leU a *eQrs camarades en leur ser-
«n ' Üs L» e° ^°rc? ’ puis se tournant vers le

Werercièrent’at lui dirent 'iu’ils
c, • divine . . ’ Parce qu ds avaient confiance 

"ls«‘corde. Enfin, tout étant prêt, le 
a IU°ttchoir blanc , un coup de ca

non se fit entendre , et l’on vit les deux patiens sus
pendus aux bras,de la vergue de misaine.

Une heure après, l’exécution , leurs corps furent 
placés dans des, cercueils et envoyés à terre pour y 
être inhumés. (Globe.)

FRANGE.
Baris , le 3o septembre. —-| Cette nuit la police 

a arreté sept malfaiteurs, parmi lesquels se trou
vent les deux jeunes garçons qui ont voté le sac de 
120,000 fr. appartenant à Mme. la comtesse de Fon
des ; ils étaient encore possesseurs de 118,000 fr. Un 
individu , un peu plas âgé qu’eux ,qui les avait aidés 
a dépenser le surplus de la somme volée , a été ar
rêté en même temps.

Les deux jeunes gens dont nous avons annoncé hier 
1 arrestation n’étaient pas les autears du vol.

Des lettres sous la date du Ier septembre an
noncent que notre consul à Tripoli avait persisté à 
considérer comme une querelle nationale le différend 
survenu entre ie pacha et lui à l’occasion des papiers 
de l’infortune major Laing. M. le baron Rousseau 
avait décidément amené son pavillon , et venait de 
noliser le capitaine autrichien Francovicfi , pour le 
transporter en France avec toute sa famille , et M. de 
Llairambault, son vice-consul, Il cst|donc|possible que 
la gabarre la Bciyonnai.se', expédiée de Toulon , soit 
arrivée trop tard à Tripoli.

M. le baron Rousseau avait informé officiellement 
ses nationaux , dès le 22 août , que les affaires du 
consulat de F rance demeureraient confiées à M. Ruiz 
vice-consul d’Espagne.

Néanmoins ie pacha a montré le désir de conser
ver la paix,

—! Le Constitutionnel dit qn’on est si convaincu 
que le ministère actuel est au moment de rendre le 
dernier soupir , que , chaque jour, circulent cent 
listes d’une administration nouvelle.

— Ou lit ce qui suit dans le Globe :
« Si je suis, jamais ministre , je serai à cheval 

sur la charte , mais je la mènerai si bon train quelle 
Sera bientôt crevée , disait un jour, à ce qu’on as
sure , une de nos excellences. Que le mot soit vrai 
ou faux , nous l’acceptons : il peint son homme , et 
s’il n’a pas été dit, il devait i’ptre. C’est là en effet 
toute la pensée de M. de Labourdonnayç et de ses 
pareils ; ce fut là aussi tonte la pensée du ministère 
la veille de son avènement, quand il calculait avec 
M, Ravez sur Ja majorité. Des mots., des mots, 
comme nous en avons débité depuis quinze ans ; 
puis de l’or , beaucoup d’or , pour cette espèce de 
députés que nous connaissons , et tout ira vite et 
hou train : la charte sera bientôt crevée. Par mal
heur, il paraît que la pauvre bête a encore un peu 
de force , et plus de force que le cavalier hâbleur 
qui veut la mater et la tuer. Il n’ont pas encore 
couru une poste a et déjà voilà notre homme qui 
chancelle, lui et son écuyer Bourmont. Vraiment 
c’est chose curieuse à vpir ; et comme une grande 
nation qui se tient peut , par sa seule et tranquille 
inertie, déjouer toutes les folies de cour, et ren
voyer la peur à qui voulut la donner. Il y a six 
semaines , il y a dix jours encore , M. de Labour- 
donnaye était l’homme nécessaire ; on s’en targuait 
fort haut dans certains salons ; s’il n’a pas le coeur, 
durai il a sa confiance . disait-on. Et maintenant 
c’est un épouvantail, on s’en recule ; M. de Bonr- 
mont,que les familiers excusaient si naïvement, 
et qu’on essayait de faire accepter en disant : n Mais 
Vous ne comprenez pas donc , il avait des ordres , 
des ordres très précis , il n’a fait que ce qui lui avait 
été commandé , » M. de Bourmont aussi effraie. Si 
les militaires vont porter leurs épaulettes et leur

hausse-cols dans ses salons , c’est affaire de disci
pline ; mais au chateau on en médit, on en trem
ble ; et M. de Polignac , quand on lui en parle » 
baisse la tête si soupire ; et un prince auguste , dont 
la réputation et l’avenir sont attachés à l’estime de 
la France et à l’amour de l’armée , commence à s’in
quiéter , à trouver qu’autour de lui et de ce qui lui 
est cher il s’ouvre chaque jour des chances plus 
difficiles. Voila l’état des choses. C’est le vent dus 
quartier qui apporte ces bruits, et il faut bien ie 
croire , parce qu’au fond il y a péril , et que le pé 
ril est un grand maître pour avertir et détromper, 
les gens. »,

— Un journal rapporte qu’nn ex-aide-de-camp dp 
Bernadotte, M. le colonel Devaux , qui servait en 
Perse depuis 1819, est aujourd’hui gouverneur de 
IJella, l’ancienne Babylone.

—1 Le Journal de la Somme rappprte un fait qui 
serait incroyable s’il n’était attesté par des pièces 
authentiques ; c’est la victoire qu’un jeune garçon 
de ri ans, nommé 1. B. Vignon, d’une complexion 
assez délicate , a remportée sur un loup furieux à 
i’aide seulement d’un fort bâton. A la suite‘d’une 
lutte dans laquelle ce courageux enfant sur le point 
d etre terrassé , eut l’agilité de se reculer à dis
tance , au moment où le loup se précipite de nou
veau sur lui pour le déchirer , il lui enfonce dans 
la gueule son bâton , l’agite , et suffoque l’animal, le 
renverse et finit par l’assommer. Cette terrible lutte 
se passa en présence, quoiqu’éloignés, d’un grand 
nombre d’autres enfans qui les premiers avaient 
lancé le loup à coups de pierres , et s’étaient enfuis 
lorsque se retournant sur eux le loup fut arrêté pan 
le brave Vignon. Celui-ci, fier de sa victoire, ap
pelle ses camarades pour l’aider à charger snr ses 
épaules l’animal qui était tont couvert de sang , et le 
porte en triomphe chez ses parens , qui ne peuvent 
revenir de leur étonnement. Le bruit de cette ac
tion s’étant répandu dans le village, on court en 
foule vers cette maisou ; le fait était si extraordi
naire que pour y croire chacun a voulu voir de ses 
propres yeux l’animal. Le maire s’est transporté 
snr le heu pour recevoir les dépositions et en dresser 
procès-verbal qui vient d’être adressé à M. le préfet.

— Le gouvernement a ordonné le désarmement 
de 40 petits bâtimens , dont 19 ou 20appartiennent 
au port de Toulon ; ce sont presque tous brick ou 
goélettes : les bricks-avisos sont seuls exceptés dg 
cette mesure. (Gazette.)

PAYS-BAS-
Liège, le 3 Octobre.

Nous apprenons que sa sainteté vient d’envoyer 4 
Monsieur van Gobbelschroy , ministre de l’inté
rieur du royaume des Pays-Bas, les insignes du grand 
ordre du Christ. Cette nouvelieest positive. {Belge.)

—• On lit daus le Journal de D’erviers :
» Aujourd’hui deux octobre, à dix heures du 

matin t le corps électoral de cette ville s’est réuni 
à l’hôtel-de-ville po.ur procéder à l’élection d’un 
membre du conseil de régence , en remplacement 
de M. Jwan Simonis, décédé.

a De dix-sept membres dont se compose ce corps 
électoral, quatorze se sont trouvés présens. Confor
mément aux art. 27 et 28 du réglement, la moitié 
désignée par le sört a dû se retirer. Les sept élec
teurs restans ont choisi à PunanimUé M. Édouard 
Biolley. »

— On lit ce qui suit dans le Courrier des Pays- 
Bas : M. de Stoop a également cru devoir refuser 
à notre collaborateur , M. Jottrand , la permission do 
continuer ses visites aux prisonniersàesPetits-Carmey



— M. O’Connell, membre du parlement et de la 
célèbre association catholique ; est descendu hier à 
l’hôtel de Belle-Vue, à Bruxelles.

ARRESTATION ET BANNISSEMENT BE M EONTAN.
Le ministre de la justice vient de trancher encore 

une fois la question relative aux droits que la légis
lation accorde aux étrangers qui mettent le pied 
sur le territoire des Pays-Bas. Cette fois le point de 
droit se pose plus nettement et n’est pas, comme dans 
l’affaire des anciens rédacteurs de VArgus , compli
qué d’une question de fait. M. van Maanen proclame 
formellement que la police du royaume a le droit 
de faire main basse sur tont étranger qui nous ar
rive , frappé d’une condamnation par les lois de 
son pays.

Notre intention n’est pas de traiter, à priori, de la 
tbe'orie du droit d’asyle ; d’insister sur l’inviolabi
lité dont l’opinion entoure l’étranger qui se soustrait 
par l’expatriation à des poursuites ou à des condam
nations politiques ; de rappeler la flétrissure que la 
conscience publique inflige à l’homme d’état qui mé
connaît les droits du malheur. Nous n’avons pas à 
nous adresser à un ministère Martignac , mais à un 
homme , dont, en fait de doctrines politiques , l’hori- 
son n’atteint pas au-dela des textes , quand toute
fois ce même homme ne parvient pas à les dénaturer 
par des arguties d’ancien procureur.

Éloigné du lieu de cette nouvelle et affligeante 
scène , où les ignobles manœuvres des subalternes 
s’allient si bien avec la brutalité du chef, il nous 
est donné de voir moins la victime que le principe , 
et de poser une thèse au lieu de laisser échapper 
nn cri dlndignaticn.

Le droit de l’étranger , dans ses rapports avec la 
police et la justice, est écrit à l’article 4 de la con
stitution : « Toot individu qui se trouve sur le ter- 
» ritoire du royaume , soit re'gnicole , soit étranger,
» jouit de la protection accordée aux personnes et 
» aux biens. »

Il y a dans ce texte assimilation parfaite du Belge 
et de l’étranger. Ou n’y apperçoit la possibilité d’au
cune distinction.

Qu’entend-on par la protection accordée aux 
personnes ?

Évidemment l’ensemble des garanties dont la loi 
fondamentale environne la liberté individuelle.

Parmi ces garanties figure celle-ci : «Hors le cas de 
» flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu’en vertu 
n de l’ordonnance du juge, qui doit être motivée ,
» et signifiée à la personne arrêtée, au moment 
» de l’arrestation, ou immédiatement après. » 
(Loi fond. art. 168).

Pour les motifs légaux d'une pareille ordonnance, 
il faut recourir à la législation ordinaire , et spécia
lement an code d’instruction criminelle.

Il est inutile de reproduire les diverses dispositions 
qui légitiment l’arrestation. Elles aboutissent toutes à 
ce résultat qu’on ne peut être arrêté que par suite 
d’une prévention, d’une condamnation ou de la con
trainte par corps.

Hors ces cas nul n’a le droit de porter la main 
sur un régnicole , nul n’a le droit de porter la main 
sur un étranger , puisque , sous ce rapport, l’arti
cle 4 de la loi fondamentale n’établit entre eux au
cune distinction.

C’en serait déjà assez pour établir qu’on n’a pu 
légalement priver M. Fontan de la liberté d'ha
biter et de parcourir la Belgique»

Toutefois là ne se, bornent point les motifs de l’in
violabilité de la personne d’un étranger.

Le devoir de quiconque se présente sur le sol 
de la Belgique est formellement énoncé dans l’art, 3 
du code civil : « Les lois de police et de sûreté 
■ obligent tous ceux qui habitent le territoire. » A 
ce devoir correspond naturellement, pour l’étranger 
comme pour le re'gnicole , un droit non moins for
mel : c’est qu’aussi longtemps qu’il ne transgresse 
point les lois de police et de sûreté , l’étranger , pas 
plus quo le régnicole , ne peut donner prise à la 
viudicte publique. La généralité des termes employés 
dans la loi fondamentale se trouve reproduite par 
le code civil. Nulle distinction à établir , entre l’é
tranger et le régnicole. » Les lois .... obligent tous 
ceux....

Qu’importe après cela qu’un étranger nous arrive, 
qu’un régnicole nous revienne frappé d’une condam
nation prussienne ou française. En y donnant lieu ,

onF-ils blessé nos lois de police et de sûreté , ont- 
ils attenté à un seul de nos droits P Non , sans 
doute , pas plus que celui qui n’ayant jamais quitté 
le territoire s'y est régulièrement conduit. Où est , 
à notre égard , le délit, où est le plaignant, où est 
le dommage ? Où est dès lors le fondement de l’ar
restation P

Intervenir dans les démêlés d’un étranger ou d’un 
régnicole avec la vindicte étrangère , c’est évidem
ment transporter sur le territoire national la juri
diction étrangère , c’est s’en rendre l’agent , l'instru
ment. Ce n’est point de la justice belge „ c’est, dans 
le cas actuel, par exemple, de la justice française 
faite en Belgique. Qui a investi nos magistrats d’une 
telle mission Pquel droit ont-ils de l’accepter ? où est 
le devoir de s’y soumettre ?

Y a-t-il maintenant une loi spéciale qui dévie de 
cgs principes à l’égard d’un étranger ?

S’il y a un traité d’extradition légalement conclu , 
qu’on le montre ; qu’on prouve en outre son applica
bilité à M. Fontan.

Avons-nous une loi sur les étrangers , un Alien 
bill P qu’on l’exhibe ;.qU'on démontre en outre son 
applicabilité à M. Fontan.

Hors de toutes fees hypothèses , sur quoi donc 
peut-on s’appuyer ?

Nous nous doutons que M. van Maanen se fonde 
sur la loi des passe-ports.

Nous ne sommes pas de ceux qui pensent que la 
question des passeports , de leur compatibilité 
avec la loi fondamentale , puisse être traitée en quel
ques lignes et eu quelques minutes ; mais ce que nous 
croyons pouvoir poser en fait sans aller trop loin, 
c’est que l’interprétation que M. van Maanen semble 
donner de la législation à cet égard, se trouve en 
opposition avec le droit des gens , avec tous les prin
cipes d’humanité , avec la conscience publique de 
tout pays civilisé.

L’art. 3 de la loi du 28 vendémiaire an VI astreint, 
il est vrai, les étrangersjnon domiciliés qui voyagent, 
à représenter leurs passe-ports à l’administration 
centrale du département, pour les y faire vérifier , 
et y faire désigner les lieux où ils désirent de voya
ger et de résider momentanément.

D’autres dispositions, appartenant à la même 
époque , autorisent, il faut l’avouer , le gouverne
ment à faire tnin^orter au delà des frontières l’é
tranger non muni dè passe-ports , ou même muni de 
passeport, mais réputé suspect. « Si le gouverne- 
•> ment, dit la loi que nous venons no citer, juge 
» leur présence susceptible de troubler l’ordre et la 
» tranquillité publique. *>

Il faut d’abord remarquer qne la plupart des lois 
françaises sur les passe-ports ont été rendues dans 
des lems de troubles politiques , de guerre générale , 
emportent ainsi le caractèrede mesures d’exceptions.

Les appliquer aujourd’hui avec la sévérité d’alors, 
c’est évidemment méconnaître les nombreuses cir
constances qui impriment entre des époques si di
verses une trace profonde de démarcation.

Nous croyons que tous les états du continent ont, 
avec des différences plus ou moins importantes , 
une législation sur les passe-ports ; l’Angleterre aussi 
a la sienne. On peut naturellement supposer qu’il 
se trouve dans ces législations quelques dispositions 
relatives aux étrangers. En tenus critique l’Angleterre 
a'son alien bill.

Qu’arriverait-il, si, sans nul tempérament , 
chacun se mettait à faire exécuter ces lois ?

Que dans les terns de troubles politiques , des émi 
grés fuyant l’échafaud , au lieu de trouver un asile 
seraient traînés de frontière en frontière , sans voir 
le terme d’un déni d’humanité que les peuples à 
demi sauvages rougiraient de commettre. Comment en 
effet exhiber un passeport quand c’est à ses bour
reaux qu’il faut le demander ? Conçoit-on Quiroga , 
Martinez de la Rosa, Lavalette , ne trouvant d’asyle 
qu’en représentant des passe-ports de Ferdinand et 
do Louis XVIII P On distingue donc , et , remarquez 
le bien, les textes eux-mêmes distinguent: « S’il 
fuge leur présence susceptible de troubler l'ordre et 
la tranquillité publique. »

Qu’était-ce, aux yeux du législateur français , que 
troubler l'ordre et la tranquillité publique P Intri
guer sourdement en faveur du prince de Condé , de 
Pitt, de Brunswick ; espionner la république, etc.

Et voilà ce que l’on déclare applicable à un jour
naliste francais , fuyant une condamnation correc
tionnelle , prononcée en expiation d’un apologue !

Mais si M. Fontan est jugé capable de trot, 
bler , par sa présence , l’ordre et la tranddilliù 
publique , d’où vient que vous voulez faire present 
à vos amis du Nord d’un tel brandon de discorde 
d’un pareil artisan de troubles ? Comment cette fois 
votre prédilection se change-t-elle ainsi eu unesorlè 
de cruauté ?

Voici peut-être ce qui en est. M. Van Maanena la 
presse eu horreur ; obligé de souffrir les altaquesde 
l’opposition belge, qui , en expiation de ses doctrinu 
surannées, lui fait (Jurement subir un cours derer 
ponsabililé pratique ; réduit à se faire défendre 
par un échappé des galères , il a craint que U. Foi- 
tan aussi ne se mêlât d’écrire et se montrât peudii 
posé à jouter en compagnie de M. Libri. Il est pro
bable que le fugitif aura manifesté l’imprudente vel
léité de se jetter dans nos débats. M. VanMaenej, 
désarmé envers les re'guicoles depuis la mort de su 
petit chef-d’œuvre législatif , mais se croyant nanti 
par les lois révolutionnaires de lettres do cachet 
pour les étrangers , aura trouvé plus commode de 
bannir que de répondre , si par hasard M. Fontan 
osait attaquer les doctrines et les actes de son admi 
nistration. M. Van Maanen trouve mauvais que der 
étrangers interviennent dans nos affaires, et en cell 
nous sommes assez de son avis , bien que le ban
ni ss c m e n t nous semble un peu fort pour y mettre 
ordre. Mais entendons-nous : cette intervention If 
ministre la juge on ne peut plus légitime quand elle# 
consiste à faire son apologie. Ab ! si M. Fontan avait 
voulu venir au secours du National !

Tout donc porte à le croire , M. Fontan est 0® 
nouvelle victime sacrifiée à la susceptibilité » J'JI 
préjugés étroits et haineux d’un homme qui,#1 
pouvant plus se faire immoler des Belges, sevens# 
de cette impuissance sur de malheureux réfug|ei' 
Mais M. van Maanen se trompe étrangement s il #ron 
que ce débat se limite entre la victime et lui. y01 
tan n’est pas Belge , mais il est homme, mais il» 
malheureux ; à ce titre seul sa cause eût rencon 
parmi nous de la sympathie. Mais à la ca“'e 
l’homme se rattache celle de la nation , sa loi 011 . 
mentale qu’on fait mentir, son caractère qu011 
lomnie en face de l'Europe ; transformer au* 
de l’étranger la Belgique hospitalière en une no 
Tauride , est un crime qoe l’opinion ne PaIj 
point , que la presse a déjà flétri, et qui n eclmPi 
pas aux stigmates de la tribune.

DES TROIS NOUVEAUX CONSEILLERS DE B£®CÎ 

'A1M. Leclercq fils , de Behr , Raiiett. ^
Si des raisons de convenance, commandées- ^ “ " “ ' r _ , I -j0 iJOlll

par l’état actuel de nos mœurs municipales» ^ 
ont pas permis de débattre publiquement,, ° 
lection, les litres des candidats au conseil de ^0 ,

-inconvem^

mi
le-

nous ne voyons pas aujourd’hui d’h „„
donner franchement comme toujours , 11 » paJnii-
sur les trois acquisitions que vient de ^3llqqi 
nistration de la ville, dans la personne “e 1 
clercq fils, de Behr et Raikem. j linue ? 3P'

Ces choix ont-ils reçu la sanction P!,^ et néce»'
' tels 1l>

• ■ directe é'
un root, qu’eût pu les faire l’eieclion 
nous sommes malheureusement prives. g’Iiltf

Nous n’hésitons pas à répondre. Lee lin«iii‘
a dû être saluée d’une approbation P1 ' * r0| "

1 chase I» F

portent-ils à la régence un renfort notal>|a , 
saire d’activité et d'indépendance ? bon

le c«'me; et si l’on compte pour quelque 
la fermeté et les lumières politique9 > gJjnt i#! 
électoral a bien mérité de la cité e11 gadee®1 
choix sur MM. Leclercq , fils, de "e ^ se co"^ 
Ces trois honorables citoyens ont j,egfjrne r,°. 
lier, dans leurs fonctions respectives j callciloye^ 
contestée de leurs collègues et de leurs u(,eda"s _ 
et l’on ne peut douter qu’on ne re r° . |eS di*1"' 
conseillers de régence, les qualités ^lisej|lcrs 9 
guent , les deux premiers , comme ^jouW“’1 
cour , et le troisième comme avoC‘> • de 
quant à M. Leclercq , qu’il n’en es P ; 
dans la carrière administrative , e ^ 
membre du conseil des prisons et e collèël,e,, 
des hospices , il a donné, au dire * je feiö11 
des gages assurés de zèle , de !UIU1 
même , quand il a été besoin. aQ’oU a ,t 

Il est cependant une rcmarfl13*- ” met 
que nous ne vouions pas lab’0- me^Le,
doute la capacité des trois ^ P.ub V
conseil et leur dévouement a B „mes *01
Mais tous trois sont connus pour

jxoïo^5



cope's; et l’on craint que l'accomplissetmeftt scrupu
leux de leurs devoirs de conseiller , d'administra
teur , d’avocat ne soit un obstacle à l’exerciny ré
gulier de la charge de conseillers , qui exige, dit- 
on, deux pre'seuces au moins, par mois, à la régence. 
Ou ajoute , quant aux deux premiers , que leur qua
lité de membres de l’ordre judiciaire , à la veille 
de l'organisation , les place , à IVgard d’un pouvoir 
mesquin en ses vengeances, dans une position dé
licate; ou voit bien la probité, la fermete", les lumières 
politiques; ou espèie bien zèle et dévouement; 
on reconnaît que le conseil , comine corps élec
toral , s’est enrichi de trois membres excellens ■ 
mais on ne trouve pas tout d’abord l’homme, surtout 
administratif, l’homme à projets utiles ou hardis , 
l'homme occupe' par goût des embeilissemens de là 
ville, et plus capable que tout autre dç concevoir , 
de tracer, de faire exécuter des plans d’améliora
tions nécessaires a notre bien-être municipal. Et à ce 
dernier égard, on peut regretter qu’un des candi
dats, recommandable aussi par d’autres qualités, n’ait 
pas clé plus favorisé par l’élection. Il faut espérer 
que sou introduction au conseil n’est que retardée 
jusqu à la première occasion, et qu’un genre de con
naissances assez rare à Liège ne sera pas perdu pour 
la «lie qui en a grand besoin.

°" ne prétend point ici défendre ou prôner d’a- 
vance, sur tous les points, les trois nouveaux: caq- 
•amers; ntw des diverses objections, la dernière , 

rai aire, frivoie en apparence mais importante 
’,!10us paraît jusqu’ici la seule qui puisse 

r“?!bem8nt être présentée. On doit, quant 
le, compter assez sur la délicatesse do ces 

P°Ur S° d‘le que s’ils ont accepté les 
d’envjp118 ^ ,cons.eiller s si honorables et si dignes 
feurs ccc-? “^u’l1ls11.cs ont iuSdes conciliables avec 
convictionPV°ilShabltaelleS ’ c’cst flu’ils avaient la 
Oâiulalai,,.0d en P°,UVQir remphr les obligations en 

£t res scrupuleux, et fidèles.
«WachqUen0US 6n somiIles aux objections , nous 
élevée , 10ns Pas une, quoiqu’assez bizarre, qui s‘est 
veauxL, V ^ues ei,droits • contre un des nou-
derniers jl!^ ’ ?ha(Iue fois s’est a§> - en ces 
-"■Iu. r, ps ’ tle.le pousser à quelque fonction 

ne fraction , fort estimable d’ailleurs 
rti-hberal ’

Ep est-ce assez Comme cela? Et l’examen inqui
sitorial est-il poussé assez avant? Voilà pourtant à 
quoi forcent aujourd’hui les .exigences, d’un reste 
de paiti , à qui l’intolérance ultra-montaino fait je
ter les hauts cris, mais qui ne saura pas même 
gréa nos catholiques d’applaudir à l’élection de MM. 
Leclercq et de Kehr , sans demander compte de 
leurs opinions philosophiques. £3^

Spectacle. — M. GONTHIER.
Quelle est donc la souplesse de ce talent qui se plie à tous 

les genres, a tous les tons? Quel est ce don précieux T 
saisir les traits de personnages si opposés ? Par quelle nuis
Tom '“T“ T'VC &t41"°- ames des Notions si diverses ? 
Tour a tour leger , tendre, passionné, grotesque et toujours 
vrai, toujours naturel, c’est le Protée de la fable, prenant Lifo 
formes pour séduire. Quelle distance de l'i|bble et ruse"pav an 
Normand à l’élégant Colonel, et de cet aimable professen
n’àspC 1003 * Cli ,'! ° ïl'ie > cn proie à une passion que son cœur 
tèrà si r'- Êt“Iiez Gonthier d»ns ces trois rôles d'un carac 
tore si oppose , c est toujours ce même goût, ce même tact ,T„; 
san-etent à où finit le naturel et où commenceIS ti^

ihier , ,0/ iJ ■' lJfutfeue celle ou le talent de Gon-oàé m;eux c“™.Prisdu Pub'ie. Que serait le ColoneliS !!!!^? Vn à grand sabre et

Co,dTinA|lNE|’ rue C!" Po'il d’Ayroy , a reçu des. soieries d* 
“ .,es. P|"s modernes, avec lesquelles il fabrique des
parapluies a juste prix. 4 gj2

ii/m Gwr;A™ ’ rdPétiteV1’ de l’écloe royale de Bruxelles, élève 
de M. Wery, viqlon-solo de S. M. le roi des Pavs-Bas dé 
ju-aut se fixer à Liège, donnera un CONCERT to 4 nôvem 
me prochain ; une souscription est placée au bureau de cette 
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NOUVEAU RESTAURANT,
Sue des Aveugles , près de la Place Verte, à Liège.

Le propriétaire a l’honneur d’annoncer au publie que peu-, 
ant toute la saison . an iivumunn _ i • i -, *. 1rinn? 1 ' ■ ■ « minoncer au puDUc que peu-,‘ à U, lrera Cliez iui des InùrJ an

glaises tics fraîches, a un florin 75 cents le cent, ainsi que 
i autres poissons frais et qu’il prendra des abonnés pour la 
table a raison de U florins 17 cents ( 30 francs) par mois.

Il se trouve aussi dans ledit établissement des jolis quar, 
(Mrs. garnis a louer, avec ou sans pension. Le tout à des 
prix 1res modérés.

A LA FONTAINE D’OR, HUE DE LA ROSE ,
Än™ D’H01;E à une heure, à un prix très mo- 
CHAMltHTtS^.Äa?^± <Uners « Portions p i„r la.ville.pTT a irViV" v'M‘U8C.u^lTTaes tuners et portions p ouf h IAMBItE garnie a LOUER pour des pensionnaires. 274

« J. , , mecmuc: un aeoauene a grand sahr
me °usta.chf s > chez qui le vice se montre tout "à nu Le mo
œîtode1!- Ü r'v“ 863 “Moirés., la scène du colbac et 
celle de 1 explication avec sa femme, tout cela a été joué avec
Zemens6 ° ““ ^ °nt «M de h*s' appla'u-

Part 3ue,<lues invraisemblances auxquelles d’ailleurs l’es.
d’un infirile.aSSeiZ fac,|ement, le petit drame de Rodolphe est
énro,iveeUkt0^hant', CcS COmhals intérieurs que Rodolphe 
épiouve, ces eclats de fureur et de talnnsie ni.;. Y
desespoir et ces délicieux épanchemens d’un amour passfonifo6 
Gonthier a réussi à tout exprimer, avec une vérité l ,
Tlufilïie/rà1 1 aud!t.01ïf- Cest «ne justice de dire que Mlle 
n oà à 1 * S, f™6 man|ère remarquable et qu’elle a 

* tic dans le role de la, sœur de l’esprit, de la sensibilité
Noà.s"e e4f ‘°" T'0n nc lqi avait yn jusqu’à présent 

sofl le T entendl' tetter que, de Rodolphe , Gonthier soit descendu au personnage de Jean Claude ; pourquoi di-, 
■ abaisser jusqu a la caricature ; pourquoi vient-il ef-

HUITRES anglaises , chez Parfonduy, derrière l’Hêtel-de-Ville.

HUITRES anglaises très-fraîches, chez Eeret, rqe Ste,-Ursule. 8

HUITRES anglaises verte à 1 fl. 30 cents, chez L. Aktoiex , fils 
ouieiain Pont, au Petit Pavillon Anglais , R° 230. 2i4

t'rAN??IEN. i5“® ’ rue ®t.-Jean-Baptisten° 720, informe 7e 
public qn il oontiuue son commerce en POISSONS et qu’il vient 
de recevoir de nouvelles HUITRES ;■____ï •. 'T ■1 . .  ; eu et cm’ Iviei
tT-r*amm •*“»> » » »«>4,
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JS iïaissi.’RS"p“ «*»p" «"R

sait-on .

du
ii’lii

vjeu- „„ .. csuiiiauie a ailleurs ,
lier ni r ,‘ lberal ’ alliée à certains philosophes 

4U1 demain 1„ .lterncIUn!,„MmT‘1 cri“aient vive »«‘Pape si là 
Prochent 'I f °œbai1 erl dcs mains catholiques , re- 
tiques V“ taat bien le dire, à M. fiaikgm les pra. 
On. un r„. .. Tle d°vote. C’est un calh<R?que , dit

fwr cîfAf i • ' > caricature ; pourquoi vient-il ef-

ä;'=s;~ä

6 ,PruderIe que nous ne saurions partager Jean Claude 
■ n. SI P^'SWt original, il a su provoquer un rire si franc et 

nnifvell011^ ’ n inajlerede dire et de chanter est si drôlçet si
.TVÆerqrm;Ltdra,t ^

°n demande une CUISINIERE pour la campagne S’adres 
«er derrière le Palais, n“ 305. /ipagne. 2|g

milites arde!!<?Ue1’ 6t diei1 sait m®me si, d'ans’leurs 
«s Vm,I „ , de néophytes , certains ministériels

)aS n n p 1 .,7 _•VoirI|..r".|Pas p!us loin. 
», i. aUsans dout

Profe;
lain

d’une àT U°Ute bien sillSul!erï d’avoir, à pro. 
'siondp f •an,C.0nscl1 de re'ge»ce, à faire

d’h,

ission de f -f.,, . ,eSe,Jce < a taire une 
Ies »nfluene«1. ?■ . °phlq“f Pou,v.Plaire à cer-

'°nnêtes
i -i L L---  ^ « V.CI-

■ lces : ajoutons qu'il est affligeant de voir
à lalotion d'n§enS et‘ êUe encore, chez nous , m 

?ection à maigre, alors qu’U s’agit d’une
M’ Raikem rfS e‘lIla,voici lo grand grief con-

r7V. rfUV
TAXE DU PAIN A LIÈGE , du 3 oefebre. 

Tour la ville,
17 c, 0|0

c. 0[0 au lieu de 28 1[2.
c. OjO au lieu de 38 1(2.

Pour les faulourqs.
15 c. Ij2
25 c. 0(0 au lieu de 24 1(2.
35 c. 0(0 au lieu de 34 1(2.

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc, ‘

29
39

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

a la Hesse t
L

""■blabl
‘e croirait m i

Gît! P) , . O ,V,A VyLMJ“
Lest un devqt ,il va tous les jours

on ! fl
3»e

y a quelques années c’était, en
l,Ve'^nt

j « auliccs U Cia] L. en
,ut “rrence , de la part des catholiquesr( -■••*ucur I , . * — r,v ^«Luuiujucs

“eNa qU8 s «‘flections de cetle valeur. Et 
J.s 'Spliàahlà Un chan§ement vraiment heureux 
O*», les cà„m„nS. S,“Cèl.fJ. daus.leurs opinions 

j; .1 a18'eux P

. .......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
”Holéranceindépendance, dès ce jour

Ultlue3, les ' j““” B,UL’erP dans leurs opinion
' ' ’.«a lien !to ‘,i1UiUCS, e'c¥ rés et par suite iu 

... {u, demander d’un homme : est il ret-i| i 1 --------- » **“ «wiuiiie ; car u re-
lc sa Drobii - a. messe ? se sont seulement en- 

irobite, de son ' '.p, ,”"ncept |, . «»«cpciiuaiice , aes ce jour
>" da cAté des 7?Uc8Se d’idées ont semblé pas-L* '•Q'e dp» -, . .V.X-X.O Kjni ôcuiuic pa

s’--ierPbd°j0pheS ’ et l on 3 vu cerlai
',flui VariîSid°UU ■ c’cs.t lm catholique ! un 

SJei!e faîre golrerement a confesse et qui
3 Une1 tabl® d’Wle. Et voilà , à 

le .n? ; et voiix jSoend“ le fibéralisrae de quel- 
âew‘‘st^e ,lrp„ !, , s floelles ridicules disputes
vi re’avan[ uul Pla\Mr 'a voir l’opposition se 

Caïn,/ reQnir lp. “ne genereust emancipation soit 
». M ttoinmes impartiaux des deux

'““Mes

“Uon’ '° fla'libeaPu°rIe|In6lne’ en flualitd'de mar 
Se,.ln:ieplusdé,i„t. 3 P*'ocession; mais trouvez 
Werr,., ’ p'u* retnnli ’ plus lal)orieux , plus

impartiaux
Ie? oni j m n
1 j°«rs , il’ “l.va à la raesse , peut-être 
I e a. , Porte meme, p« m.-ii.A . ..

'voàs Z',nr.o«Como,Chaleur Pat‘iotique. Mais
^ «Clorez oui T C°llé^S>:w^ueiiiPrp„ ' , i-uuegues,

e6l“ûe et d’affecUon^6 bonaes Paroles. de

,,iPEC^CLE. — Aujourd’hui dimanche 4 octobre , pour
béàtre deTlei ’Frese"tation, de f- Good“’«, artiste du 

tneatie de S. A. R. madame la duchesse de Bern , la 2e re
~l7 .Roi?lPh\. ou, Fr^e et S°"'r . drame nou- 
2 ij-j Gowhier remplira le rôle de Rodolphe, précédé 
rAl» 1 'hçJ $hrishne < Vaudeville, M. Gonthier remplira le 
f1°,e. Ramslas, (ces deux pièces sont redemandées ). Suivi 
op la 1« représentation du Diplomate , vaudeville nouveau en 
renvnr ac7 8 .f ÎVïMp1Sc‘ibc et Germain-Delavigne ; M.Gonthier 
empi".a Je rô|e de Chqvigny. — Le spectacle commencera par 

.es Deux Jaloux ojjéra. 1
Demain lundi, clôture des représentations de M. Gonthier.

(52‘J BELLE VENTE DE LIVRES.
®:lfait savoir que la vente des livres, comnosant 

la bibliothèque de feu M. le docteur Hyacinthe De1 Jaer 
aura lieu publiquement, a la requête de ses hérit!«.. 1 ’ 
MARDI fl et JEUDI 8. OCTOBRE 1829 , à deux heurà "e’iise? 
de 1 après-midi, en a demeure de M. Antoine De Jaeî- né Z 
ciant, rue l eronstree , n» 825 , à Liège , chez lequel on pourm 
se procurer des catalogues, ainsi que chez M. Louis De Jan 
au couvent de Ste.-Claire, a Liège , à compter du 8 septembre*.

569 Le 20 octobre courant, à 10 heures du matin il
exposé eu VENTE publique, devant Me Dosait notaire à 
Liege, en son étude, rue Féronstrée, deux MAISONS m * 
figues, sises à Liège , rue Large des Tanneurs , n» 408 et 10*9 

b adresser audit notaire pour connaître les conditions' ’

] Ici.a VENI)r‘G une MAISON sis.eSaLie’ge, rue de la Rose- 
n 464, composée de deux pièces au rez-de-cliaussée , quatre 
aux etages , grenier, cave, cour, fontaine et citerne Oir ac'
rnotoire PaSe 65 P°Ur 16 pajement du prix' S’adl'essef

annonces et avis divers.
GRADN WAUX-HALL CHAMPETRE.A LA BOVERIE.

573 Location aux enchères.
Mardi ,13 octobre 1829 , à onze heures du matin , en la 

demeure de Guinaume-Hubert Bonhomme, à Oupeye, il sera 
procède par le ministère de M' Dei.bouuie , notaire , à la lo-

■ MAT SOX* eilChereS e“,deux lo,ts et ens“!to e« masse, d’une 
MAISON connue sous le nom de l’ancienne barrière d’Oupeye
propre a tout commerce, avec jardin, prairies et plusieurs 

"enfans GdleT W,bnet°Ut ^ aUd“ °Upeye ’ Et aux

S’adresser pour avoir communication du cahier des charges 
audit notaire Delbouiixe , qui est chargé de placer en prêt 
sur hypotheque différons CAPITAUX de 5 à 20,000 ils.1 au 
dessous de l’intérêt Ideal ’ ■

A l’occasion de la FÊTE AU RIVAGE EN POT .il v aura 
BAL dimanche 4 octobre. F 292

^ A LOUER au n° 39, rue des Mineurs, un QUARTIER.

Dimanche DIVERTISSEMENT au Petit Sans-Souci sur Avroy ~
CHAMBRE garnie à LOUER avec pension ou non, rue 
isse-Sauvemère, n" 843. ’ 2o(

WA n v di”îarnrCl>e Procl,ain 4 octobre , chez PIELTAIN au 
v, AUX - HALL sur Avroy, à Eraguée, à l’occasion de la EÉTE 
au Rivage en Pot.

'îo,n a RENDRE avec accessoires, rue Basse-Sau
veniere , n 003. ■ 80

311
COURS DE LANGUE HOLLANDAISE.

P- C. Pex , professeur de langue hollandaise au collège 
royal de Liège, a l’honneur .d’informer le public que sou 
cours de langue hollandaise, recommencera le 5 octubro 1p 
matin de 7 à 8 et le soir de 6 à 7 heures. 3 f 3

A VENDRE 28 BONNIERS d’excsllente terre labourable 
situes a Vlytingen, Heés et Veltwelt, près de Maestrichf' 

adresser aux notaires Deivattx , à Liège ; Jpssi , à Mars-’ 
tricht, et Lambrecht . a Reckem. ” 206"

MMl \

i'11

S 1 1 iw

II

II

E. LASSENCE- RONGÉ , Écuyor,a l’honneur 
cTanuoncer au public qu’il q, repris le cours cle ses

... _ ___ Leçons d‘Equitation dans son Manège, qu’il
vieût de taire restaurer et recouvrir entièrement à neuf. ^04

n»A5oIEteDRDTXhF7n4s,r ApCrST.W,’ à XHOVEMONT, 
longueur et hauteur, DEUX àT'lmyVtoM S® ’rnLés™ 

ÏÏÏÏrdC WDEiüXditS Sul'dinnes. ^11 raccoin-



ATTENTION a ^augmentation.
louis vieux 25 10 , louis neufs 3(4 °(0 agio; pièces de 2o 

et 40 , -1(2 “(„ agio ; ducats 11 87 ; guinées 25 50 ; souverains 
Anglais 25 20 ; souverains du Brabant 35 20 ; Frédérics ancien; 
20 55 ; nouveaux 20 50 ; carlins 25 50 , thalers de Prusse 3 66 0 
couronnes de Brabant 5 66.

J’échangerai ces espèces au taux indiqué ci-dessus, pendant 
un court délai.

J. F. Masu , rue Vinàve-d’Isle , n° 52. 207
les pièces 20 f. gagnent 12 c. d’agio audit bureau.

Vente de plantes et arbustes de serre , à Juslenville. 
le 6 octobre prochain , à 10 heures du matin , les héritiers

Fyon feront VENDRE publiquement au château de JUSLEN- 
VI1LE, les plantes et arbustes de serre chaude et d’orangerie. 
Argent comptant.

A LOUER, l’HOTEl DD CANAL DE LOUVAIN rue 
derrière le Palais. S’adresser pour renseignemens à la maison 
joignante , n° 411. 289

160 BONNIERS de terrain à VENDRE ; la plupart propre 
à y bâtir., savoir : 65 bonniers à TEMPLÓUX , à une lieue 
de Namur. Recours audit Temploux, le 15 octobre , 9 heu
res du matin; et 95 bonniers, sis à SCLAYN, entre Namur 
et Huy. Recours audit Sclayn, le 17 octobre , même heur®. 282

541 VENTE D’UN CABINET DE TABLEAUX.
Le 7 octobre 1829 , et jours suivans s’il y a lieu , on VENDRA

publiquement à Liège, chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur 
de ventes, rue Velbruek, n° 452, une belle et nombreuse 
COLLECTION DE TABLEAUX délaissés par feuM. Vannés 
ancien e'chevin de la cour de Hasselt, parmi laquelle il s’en 
trouve de maîtres distingués, tels que Cuyp, Teniers, Hon- 
derkonde, Rreughel de Velour, diepenbeek, Paul Brik, etc 

Le catalogue se distribue chez MM. Duvivier, directeur de 
la vente, De Mat libraire à Bruxelles, Dewild, directeur de 
yente à Aix-la-Chapelle, au prix de 10 cents.

564 A la VENTE de TABLEAUX qui aura lieu le 7 octo
bre, chez P. H. J. Duvivier, il y sera joint plusieurs tableaux 
très anciens, un Lairesse du plus beau fini de ce maître, et 
une quantité d’autres ; de même que plusieurs pierres à lytho- 
graphier, estampes etc1

(- ) BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi, 8 octobre 1829, à midi , le notaire Delvaux ven

dra au Rivage de Chokier , quantité de belles vernos et pou
tres , planches de bateau , gros hêtres et chênes, bois de fosse, 
planches de hêtre, etc. , etc, Argent comptant.

551 Le jeudi, 15 octobre 1829, à 2 heures de relevée , on 
procédera à la VENTE publique , pardevant Me Libens , no
taire , en son étude, place St-Pierre, n° 21 , d’uneMAlSON , 
appendices et dépendances, sise à Liège , place St-Paul , 
portant le n° 528 , tenant vers St-Paul à la famille Decar- 
tier et du côté opposé à Mme. Luquin.

S'adresser audit notaire pour connaître les titres de propriété 
et les conditions de la vente.

566 VENTE D’OIGNONS DE FLEURS.
Lundi 5 octobre , vers les 3 heures de relevée , il sera vendu 

chez P.-IL-J. Duvivier, rue Velbruek, une très-belle collec
tion d’oignons de fleurs, venant de Haarlem , consistant en 
hyacinthe, narcisses à bouquet et doubles tulipes > hative3 et 
tardives, renoncules anemones, etc., où le catalogue se distribue.

( ) ACTIONS DE HOUILLÈRE A VENDRE.
Le vendredi, 9 octobre, à 2 heures, il sera procédé en 

l’étude et par le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège 
A la VENTE aux enchères publiques de

1° 40 ACTIONS dans 445, dont se compose lg société de 
la houillère de Gaillard-Cheval , située au Thier à Liège, en

S leine activité et en plein rapport ; ces 40 actions seront 
’abord exposées en adjudication en 10 lots, ensuite elles seront 
réunies et réexposées en un seul lot pour être définitivement 

adjugées au plus offrant.
2° 4 Actions à la houillère de Hareng, située à Hareng, 

commune de Herstal.
3° 4 Actions, à celle de la Hufnalle, sise à Herstal.
4° 1(24, 1(192 et 1(384, dans les houillères des Bons 

Amis réunis ,à Oupeye , dite société Hardy et C“.
5° Et 9 actions dans 160 dont se compose la société de 

la houillère de Foxhalle à Herstal ; cette houillère, est 
montée en grand avec deux machines à vapeur , l’une pour 
extraire les pierres et la houille et l’autre pour l’épuisement 
(les eaux. -

S’adresser audit Me Bertrand , notaire, pour connaître les 
conditions de l’adjudication.

( ) Lundi, 12 octobre, à deux heures de relevée, le no
taire Delvaux VENDRA , en son étude, sise derrière l’Hôtel-de- 
Ville , une MAISON n° 60 et 61 , sise à Liège , rue St-Martin 
au pontMousset, ayant 4 pièces au rez-de-chaussée, plusieurs 
chambres en haut , grenier, caves ; la rue de la Cathédrale doit 
passer derrière ladite maison.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
EN VENTE à in librairie de Le Roux à Mous, à G al 

même maison.
Dictionnaire hollandais-français, par G. B. S. Raingo, 1 vol 

in-8° cartonné , 3 fis. 50.
Dictionnaire français-hollandais, par le même, 1 vol. in-8' 

cartonné , 3 fis. 50.
Chrestomathie hollandaise , ou Recueil,' en prose et en vers 

à l’usage de ceux qui apprennent cette langue , par Is 
même. I
lre partie prose, 70 cents.
2e partie vers , 50 cents.

Ces ouvrages qui, avec la grammaire du même auteur, I 
forment un cours complet de langue hollandaise , sont main
tenant adoptés par la plupart des professeurs des provinces 
wallonnes et obtiennent le plus grand succès. 2S1

En vente chez J. De Sartorius-Delaveiix
braire , rue Souverain-Pont, »“ 319.

562 CHAMBRE garnie à LOUER, place de l’Université n° 262.

i grande etspacieuse MAISON bien restaurée , 
d’un vaste jardin, située près l’église St. Lam-

A LOUER , une _
avec la jouissance d’un vaste jardin, située près 
hert, sur la chaussée à Herstal.

Plus un grand MAGASIN avec cave, situé sur le Foullon. 
S’adresser n° 909, sur la Batte, et au n° 4, à Coronmeuse. 982

A VENDRE ou à LOUER , pour entrer de suite en jouis
sance , une jolie MAISON , située rue derrière Saint-Jacques , 
n“ 583 , avec jardin potager , garni d’arbres à fruits en plein 
rapport — S’adresser à IIe Parmentier, notaire, place de 
la Comédie. 27

( ) VENTE PAR LICITATION.
Le lundi 26 octobre 1829 , aux deux heures de l’après-midi, 

il sera procédé par devant M. le juge de paix des quartiers 
Sud et Ouest réunis de la ville de Liège, en son bureau, 
rue Plattes-Pierres, et par le ministère de M« Baque , notaire 
royal à Liège, à la VENTE publique.

1° D’une MAISON à porte cochère, avec cour,jardin bien 
aéré et jouissant d’une très belle vue, fontaine , belles ca
ves et grands greniers, située à Liège, rue devant St.- 
Hubert, n° 596, sur la mise à prix de 4700 fis. du royaume, 
outre le service de 5724 litrons 27 dès épeautre et 5 florins 
60 cents de rentes.

2° De deux prairies, situées en la commuue de Velm, près 
de St.-Trond, nommée Margarietenhof et Ilagenhof, joignant 
aux chemins de Halingen et Muysen , à M. Hoebars et aux 
sieurs Boonen , exploitées par Trudon Kem peners dudit lieu

S’adresser pour voir la maison , an n° 29, cloître Sainte- 
Croix et pour connaître les conlitions au bureau de M. le 
juge de paix susdit, et à M« Paque, notaire, rue Souverain- 
pont dépositaire des titres de propriété,

Histoire universelle divisée en vingt-qualre livres. Ouvrais pos
thumes de J. île Millier , traduit de l’allemand par J, G, Heer 
Liège 1829,4 vol. grand in-18, prix.5 florins.
Le 1 er. volume est en vente , les volumes suivans paraîtront 

successivement de mois en mois.
Histoire du soulèvement des Pays-Bas sous Philippe II, roi d’Es

pagne, traduit de l’allemand de F. Schiller par M. de Château 
giron , Liège 4 829 ,2 vol. in-18 , 2 fis.

Essai sur la beauté morale de la poésie d’Homère, suivi des 
remarques sur les opinions de M. Benjamiu-Constanl, con
cernant l’Uiade et l’Odyssée développées dans son ouvrage 
sur la religion, par P. van Limbourg-Brouwer, membre 
correspondant de l’institut royale des Pays Bas , professeur 
à l’université de Liège , traduit du hollandais, Liège 1823, 
in -8° , 1 Ils. 50 c.

Œuvres de Jéremie Bentham, jurisconsulte anglais, trois volumes 
grand in 8° à deux colonnes.

Conditions de la souscription.
L’édition de Bruxelles, formera 3 volumes in-8° à deus co

lonnes sur beau papier àélin satiné, divisés en six demi-vw 
nies qui paraîtront de mois en mois.

Le prix de chaque demi-volume est fixé à 2 fis. 50 c.
A l’apparition du troisième demi-volume le prix sera irre«' 

cablement fixé à 3 Ils, . .
L’édition de Paris composée de 13 volumes in-8° conter™ 

de 110 francs. .. ..
Totius (lalinitatis lexicon consilio et cura Jacobi famo 

opera et studio Aegidii Forcelliiii Alumni seniinaru «c 
bratnm, 1ère. et 2me. livraison , prix par livraison.

T. Livii patavini historiarum libri qui super.-unt. ora* 
deperditormn fragmenta , édition stereotype de Leipzig 
grand in-4° cartonné , 7 fis. 20 c. i et

Marei Tulii Cieeronis opera uno volumine comprenez > 
tion stéréotypé dç Leipzig 1827 , 1 grand volume1 
13 fis. 50 p.
Le même libraire tient le dépôt général général dcW^( 

auteurs grecs et latins, in-8“ et in-18, édition ste!COffi(-) 
Leipzig, ( léMi.n-18 papier ordinaire d 50 p- 0/0 ne fourui- 
A la même librairie on tient magasin de papetene Ç 
turcs de bureau. On y imprime thèses, mémoires, ^
mqriages, tie mort, facture, prix courans, etc.

On DEMANDE un COMMIS, 
feuille.

Sladresser au bureau de cette
300 ^brairie dp L

( ) A VENDRE de gré à gré les IMMEUBLES suivans, situés 
à Liège, 1 ° un terrain et bâtiment en ruine , rue Porte aux Oies, 
Outre-Meuse, sur le bord de l’eau, entre les n° 556 et 560 ; 
2° une petite maison rueVenta, cotée 137 ; 3° une autre côtée 
498 , donnant dans les rues de l’Ange et de la Couronne, 4° et 
«ne 3e rue'Volière , n° 161, S’adresser à M° Libens , notaire, 
place St-Pierre, n° 21 , à Liège.

VENTE DE BOIS.
M. le baron de Potesta, de Waleffe , rentier à Envoz , fera

VENDRE à l’enchère, par M“ Loumaye , notaire.
1° Le 22 octobre 1829 , à midi, à la cense de Mostombe, 

commune de Landenne , 5 bonniers de taillis , croissant dans 
le bois Coirio et fond de Mostombe , commune de Landenne.

2° Le lendemain, à 11 heures du matin, chez la veuve 
Streel, cabaretière à Couthuin, 4 bonniers taillis, croissant 
dans son bois des Trixhes, à Couthuin.

3° Et le même jour , 23 octobre , à une heure de relevee, 
à la maison Nihon à Bourye, 12 bonniers de bois taillis , âgé 
de 18 ans, croissant dans son bois de Vanbérive , commune 
de Couthuin.

Ces bois en grande partie d’essence chêne , seront vendus 
par portions.

Celui des Trixhes et le bois de Yanhériye, sont à portée
297de la Meuse. — A crédit, etc.

555 CATALOGUE D’UNE BELLE COLLECTION DE LIVRES 
De théologie , jurisprudence, sciences et arts, belles lettres 

et histoire, littérature etc.’, dont la VENTE auf» lieu chp 
P H J Duvivier, entrepreneur de ventes , rue "Velbruek, 
nô 452 à Liéae, en florins et cents, avec augmentation du dixiè
me denier, lS mardi, mercredi et jeudi, 20 , 21 et 22 octobre 
1829 aux deux heures de relevée, ou le catalogue se distribuera 
à dater du 5 octobre , de même que chez P. Duvivier rue sur 
Merise, n° 380 au prix de 10 cents.

CATALOGUE des ouvrages de jurisprudence et de légis
lation , à l’usage des jurisconsultes des Pays-Bas , de 2 feuilles 
in-8°, se distribuera grafts, à partir du 5 courant 

Maiioux, rue de la Régence, n° 741.
la li-
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567 AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Par acte passé devant M“ Dusart , notaire à Liège,le fer. oc

tobre f 829 j il a été VENDU
1 o pe quart d’un corps de ferme avec 87 perches de jardin et 

• • • • - ----*- Fis. F>nnet prairie, moyennant
2° Une prairie de 222 perches 11 aunes pour 
3“ Une pièce de terre de 29 perches 42 aune s
4° 
5° 
6» 
7° 
8° 

9“ 
10° 
11° 
12“ 
13“ 
14“ 
15“ 
16“ 
17“ 
18“ 
19“ 
20“ 

21“ 

22“ 

33“ 
24“

Idem 26
192
88
48
49 

178 
126

41
43
71 

142
72 
56 
92 
71 
18 
21 
y? 
34 
74 
78

16
25 
60 
04
26 
74 
76 
42 
59 
28 
14 
80 
31 
78 
28 
31 
80 
90 
66 
11 
47

500
3000

260
230

1800
790
460
440

1600
1300
370
450
620

1300
850
500
810
680
170
250
920
370
720
610

Les immeubles ci-dessus sont situes, savoir les numéros 11 
12 , 13 et 14 à HODEIGE ; le n° 16 à NOVILLE ; le n“ 1 7 
à JENEFFE ; les numéros 19 ei 23 a LAMINE; le n° 24 à 
BOVENISTIER et les autres à MOU MALLE.

Aux termes des conditions de la vente , toute personne , 
peut , jusqu’inclus le 15 octobre conrant, surenchérir d’un 20“ 
en en faisaut la declaration par acte à passer devant ledit no
taire PUSART.

a. O[0,.io#li;'0(0,wl
COMMERCE.

Bourse de Paris du 30 sep. — Rentes 
du 22 mars 1829 , 107 fr. 15 c. —- 4 1(2 
du 22 mars, 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. >' U# 
22 juin 1829 , 81 fr. 15 c. — Actions de la B 1. 0[0.- 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagné , 1829,
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

-------- . 58 l|lâ
Bourse d’Amsterdam du 1er oct.—Dette actiV ' —jj,.

— Idem différée 63(64. — Bill, de change un } )[2 f
dicat d’amort. 100 1(8 0 0(0. — — Renie > h’;
3(8. -----  Act-Société de corn. 87 1(8 0(0. ""TT g, flan1-'
etc« 5 100 1(2. — Ditoins.gr. li. ,6l 5(l6- -
92 3(4. — Dito em. à L. 5, 94 1 (2. —- E . • g) jfltif 
•—Danois à Londres, 71 0(0. ■ Ren. te “ p,j.js,5fr
— Esp.H. 5 1(2 “(“, 27 3(4 0[0.-Dito a 1 oo0li 
Rente Perpét. 00 0(0 0[fc — Vienne Act. ___ pjto 2' % i
Métall. , 97 3(8.----- A Rot. 1er 1- 0000 a 00. ^ ^ (cs V
à 394. — Lots de Pologne 92 0(0 00 0(0-
conet 5,81 9(16.—Dito Londres 0,87 U-

B ourse d’Anvers du 2 octobre, -y—«neiété ,fl Jt
cours ont restés comme suit : Actions 8ps fid a, i

87 0(0.----- Metalhgaf;,8'.merce des P.-B. ,
Lots de Rothschild de fl. 392,0(0 °l°-l TLolaïs 87 «l0/, 
7(8 A. - Idem 00 0(0 0(0^- Idem ^ 6oo, 8®
N. - Le Sicile de dito. 1200_, 87 1(2^£p|tüëlle
Le Guebharcl 74 4(2 N. — Rente p 
50 49 7(8 OO A.—Anglo Danois 70 5(»- 
92 P. n in -i - Dt

Changes. — L’Amsterdam à courts jours -T“ jiißJV
* • , P P renflant „ il V

16

Paris était peu abondant, cependant ^”we il J ]eCOis-
-r — Hl'PSV ,|4i; LoncUf-,faisait pas mieux que la côte ; pour i1onu*'"-, «

gent à la côte. Ctn a fait peu d'a flau' n«sj
jours doit être côté de fl. 12 20 a fis- gg 3(4. ré
mois fis. 12 il 1(4, les trois mois «s. c01J1.s de"
rien fait en Hambourg à courts jours , avf
nominal, pour les trois paois il y a' al 
fort à la côte d’iiier.

H. LfGNAC, impri/n. du Journal,?’«3 du


